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Le 12 novembre 2018 : La FCPE Creuse appelle les 

parents dans la rue 

De nombreuses organisations syndicales et de jeunesse 

appellent à se mobiliser sur l’ensemble du territoire pour 

défendre le service public d’éducation. La FCPE Creuse 

appelle les parents à rejoindre la manifestation : lundi 12 

novembre à Guéret, rassemblement à 10h30, place 

Varillas.  

Selon le Ministère de l’Education Nationale, sur tout le 

territoire, 2050 postes seront supprimés en 2019 dans les 

collèges et lycées publics et 400 dans l’administration, tandis 

que 1800 seront créés dans le primaire. En Creuse : 

fermetures de classes, non-remplacement d’enseignants (289 

demi-journées non remplacées à ce jour en premier degré) ,14 

Accompagnants d’élèves en situation de handicaps toujours 

manquants, accumulation des évaluations, toujours plus de 

devoirs, baisse des financements en collège et Lycée donc 

moins de cours, de soutiens, de dédoublements, de 

spécialités…  

La FCPE réclame des moyens humains depuis déjà longtemps 

: enseignants formés, médecins, infirmiers, assistants sociaux, 

psychologues, assistants d’éducation... Le manque de 

personnel d’encadrement, la faiblesse de la formation des 

personnels, l’absence de prévention, le manque de mixité 

sociale et le fort turn-over du personnel éducatif ne contribuent 

pas à construire un climat scolaire serein.    

Sylvie Sergeant, présidente de la FCPE Limousin et Creuse, a 

adressé une lettre ouverte à notre Rectrice et au Ministre de 

l’Education à l’occasion du Conseil Académique de l’Education 

Nationale du 17 octobre dernier, pour relever l’inégalité de nos 

territoires ruraux sur la dernière réforme du lycée : Tous les 

établissements auront obligation de garantir seulement 7 

spécialités sur les 12 prévues initialement. Les élèves pourront 

suivre une partie des enseignements dans un autre 

établissement de la même ville ou de l’académie. Soit une 

éducation à deux vitesses : moins de choix, plus de dépenses 

liées à l’internat et aux transports toujours plus couteux pour 

les familles.                                                                               

La FCPE Limousin demande que les établissements isolés de 

la Creuse, de la Correze et de la Haute Vienne puissent 

proposer au minimum neuf spécialités, pour que les élèves 

ruraux puissent avoir les mêmes chances que les élèves 

urbains. La réponse officielle reste dans l’économie de 

moyens.   

Le budget de l’éducation est sacrifié, notre premier service 

public et souvent le dernier de nos communes, abandonné !  


